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AAJJOOUUTTSS ÀÀ LLAA LLIISSTTEE DDEESS MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS

MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS CCOOUUVVEERRTTSS SSAANNSS 
RREESSTTRRIICCTTIIOONN 

(En vigueur à partir du 1er octobre 2004)

11.. BBrriimmoonniiddiinnee,, ttaarrttrraattee ddee//ttiimmoollooll,, mmaallééaattee ddee,,
ssoolluuttiioonn oopphhttaallmmiiqquuee,, 00,,22 %% eett 00,,55 %% ((CCoommbbiiggaannMMDD

- AAlllleerrggaann IInncc..))

CombiganMD est indiqué pour maîtriser la pression
intra-oculaire chez les patients souffrant d'un glau-
come chronique à angle ouvert ou d'hypertension
oculaire. 

22.. AAllmmoottrriippttaannee,, mmaallééaattee ddee,, ccoommpprriimméé,, 66,,2255 mmgg eett
1122,,55 mmgg ((AAxxeerrtt - JJaannsssseenn-OOrrtthhoo IInncc..))

AxertMD est indiqué pour le traitement aigu de la
migraine avec ou sans aura chez l'adulte.

33.. RRiissppéérriiddoonnee,, àà ddiissssoolluuttiioonn oorraallee,, ccoommpprriimméé,, 00,,55
mmgg,, 11 mmgg eett 22 mmgg ((RRiissppeerrddaall-MM - JJaannsssseenn-OOrrtthhoo
IInncc..))

Risperdal-M est indiqué pour le traitement aigu et le
traitement d'entretien de la schizophrénie et des
troubles psychotiques apparentés.

NNOOUUVVEEAAUUXX MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS ÀÀ UUSSAAGGEE
RREESSTTRREEIINNTT 

(Autorisation préalable requise)

(En vigueur à partir du 1er janvier 2005)

11.. ÉÉzzééttiimmiibbee,, ccoommpprriimméé,, 1100 mmgg ((EEzzeettrroollMMCC - MMeerrcckk
FFrroosssstt//SScchheerriinngg PPhhaarrmmaacceeuuttiiccaallss))

EzetrolMC sera un médicament à usage restreint
pour le traitement de l'hypercholestérolémie primi-
tive, qu'il soit administré seul ou en association

avec une « statine ».  

a) Pour administration en association avec un
inhibiteur de la HMG-CoA réductase (« statine »)
chez les patients souffrant d'hypercholestérolémie
qui n'ont pas atteint les taux cibles de LDL malgré
la prise des doses maximales tolérées de 
« statine ».

b) Pour emploi dans le cadre d'une monothérapie
de  l'hypercholestérolémie administrée aux 
patients qui ne tolèrent pas les inhibiteurs de la 
HMG-CoA réductase.

22.. LLéévvééttiirraaccééttaamm,, ccoommpprriimméé,, 225500 mmgg,, 550000 mmgg eett
775500 mmgg ((KKeepppprraaMMDD - UUCCBB PPhhaarrmmaa IInncc.. [[LLiinnddbbeecckk
CCaannaaddaa - ddiissttrriibbuutteeuurr]]))

KeppraMD sera un médicament à usage restreint
pour un traitement adjuvant dans le cadre de la
prise en charge des patients souffrant d'une épilep-
sie qui n'est pas maîtrisée de façon satisfaisante
par un traitement classique.

a) Pour administration en association avec 
d'autres médicaments antiépileptiques dans le 
traitement des convulsions partielles chez les 
patients réfractaires suivant l'essai adéquat de 
trois médicaments antiépileptiques utilisés soit en 
monothérapie ou en association. Ce produit doit 
être prescrit par un neurologue. 

33.. AAttaazzaannaavviirr,, ssuullffaattee ddee,, ccaappssuullee,, 115500 mmgg eett 220000
mmgg ((RReeyyaattaazzMMCC - BBrriissttooll-MMyyeerrss SSqquuiibbbb CCaannaaddaa))

ReyatazMC sera un médicament à usage restreint
pour le traitement de l'infection à VIH-1 chez les
patients n'ayant jamais pris d'antirétroviraux ou
ayant déjà subi un traitement aux antirétroviraux.

a) Pour le traitement de l'infection par le VIH chez 
les patients qui n'ont pas obtenu de bons résultats 
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avec d'autres associations d'inhibiteurs de la 
protéase ou chez les patients qui ont eu des
problèmes d'intolérance aux autres inhibiteurs de 
la protéase.

NNOOUUVVEELLLLEESS IINNDDIICCAATTIIOONNSS AAJJOOUUTTÉÉEESS PPOOUURR
LLEESS MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS EEXXIISSTTAANNTTSS ÀÀ UUSSAAGGEE 
RREESSTTRREEIINNTT  

11.. SSaallmmééttéérrooll,, xxiinnaaffooaattee ddee//fflluuttiiccaassoonnee,, pprrooppiioonnaattee
ddee,, ppoouuddrree ppoouurr iinnhhaallaattiioonn,, 5500 mmccgg eett 225500 mmccgg,, 5500
mmccgg eett 550000 mmccgg ((AAddvvaaiirr DDiisskkuussMMDD -
GGllaaxxooSSmmiitthhKKlliinnee))

a) Pour le traitement de la MPOC modérée** à
grave**, advenant qu'un patient continue de 
présenter des symptômes après un essai
adéquat (2 à 4 mois) d'ipatroprium, à raison de 4
inhalations quatre fois par jour, et de bêta-2 
agonistes à courte durée d'action (indiquant une
mauvaise maîtrise).

**Classification des MPOC par la Société
canadienne de thoracologie

Par symptôme/incapacité :

Atteinte modérée : dyspnée associée à la MPOC
obligeant le patient à s'arrêter après avoir parcouru
une distance d'environ 100 mètres (ou avoir marché
quelques minutes) sur une surface plane.

Atteinte grave : dyspnée causée par la MPOC qui
rend le patient trop essoufflé pour quitter la maison
ou après s'être dévêtu, ou présence d'une insuffi-
sance respiratoire chronique ou de signes cliniques
d'insuffisance cardiaque droite.

22.. IImmaattiinniibb,, mmééssyyllaattee ddee,, ccaappssuullee,, 110000 mmgg
((GGlleeeevveeccMMCC - NNoovvaarrttiiss))

La nouvelle indication suivante sera ajoutée aux
critères existants :

a) Pour les patients adultes chez qui on vient de 
diagnostiquer une leucémie myéloïde chronique 
(LMC) et qui sont porteurs du chromosome de  
Philadelphie (PH+).

DDÉÉCCIISSIIOONN DDEESS SSSSNNAA DDEE NNEE PPAASS AAJJOOUUTTEERR 
LLEESS MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS SSUUIIVVAANNTTSS ÀÀ LLAA LLIISSTTEE DDEESS 
MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS DDEESS SSSSNNAA AAPPRRÈÈSS EEXXAAMMEENN 
PPAARR LLEE CCOOMMIITTÉÉ FFÉÉDDÉÉRRAALL DDEE PPHHAARRMMAACCOOLLOO-  
GGIIEE EETT DDEE TTHHÉÉRRAAPPEEUUTTIIQQUUEE

11.. TTéélliitthhrroommyycciinnee,, ccoommpprriimméé,, 440000 mmgg ((KKeetteekkMMCC -
AAvveennttiiss PPhhaarrmmaa IInncc..))

22.. PPeeggiinntteerrfféérroonn aallffaa-22aa,, ssoolluuttiioonn,, 118800 mmccgg//mmLL eett
118800 mmccgg// 00,,55 mmLL ((PPeeggaassyyssMMDD - HHooffffmmaann-LLaaRRoocchhee
LLiimmiittééee))

33.. GGeeffiittiinniibb,, ccoommpprriimméé,, 225500 mmgg  ((IIrreessssaa -
AAssttrraaZZeenneeccaa CCaannaaddaa IInncc..))

44.. MMiirrttaazzaappiinnee,, ccoommpprriimméé àà ddiissssoolluuttiioonn rraappiiddee,, 1155
mmgg,, 3300 mmgg eett 4455 mmgg  ((RReemmeerroonn RRDD - OOrrggaannoonn
CCaannaaddaa LLttééee)) 

55.. NNoorreellggeessttrroommiinnee//éétthhiinnyyllooeessttrraaddiiooll,, ttiimmbbrree ttrraannss-
ddeerrmmiiqquuee,, 66 mmgg eett 00,,6600 mmgg  ((EEvvrraa - JJaannsssseenn-OOrrtthhoo
IInncc..))

RREEPPOORRTT DDEE LLAA DDÉÉCCIISSIIOONN DDEESS SSSSNNAA EENN CCEE
QQUUII CCOONNCCEERRNNEE LL''IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN SSUURR LLAA LLIISSTTEE

11.. EEnnffuuvviirrttiiddee,, ppoouuddrree ppoouurr ssoolluuttiioonn,, 110088 mmgg//ffiioollee
((FFuuzzeeoonnMMDD - HHooffffmmaann LLaa RRoocchhee LLiimmiittééee)) 

22.. ÉÉttaanneerrcceepptt,, iinnjjeeccttiioonn,, 2255 mmgg//mmLL ((EEnnbbrreellMMDD -
NNoouuvveelllleess iinnddiiccaattiioonnss))

33.. MMéétthhyyllpphhéénniiddaattee,, cchhlloorrhhyyddrraattee,, ccoommpprriimméé àà
lliibbéérraattiioonn pprroolloonnggééee,, 1188 mmgg,, 3366 mmgg eett 5544 mmgg
((CCoonncceerrttaaMMDD))

44.. PPeerriinnddoopprriill eerrbbuummiinnee//iinnddaappaammiiddee,, ccoommpprriimméé,, 22
mmgg eett 00,,662255 mmgg ((PPrreetteerraaxxMMDD))

CCHHAANNGGEEMMEENNTTSS DDEE SSTTAATTUUTT DD''UUNN
MMÉÉDDIICCAAMMEENNTT

(En vigueur à partir du 1er janvier 2005)

CCaarrvvééddiillooll,, ccoommpprriimméé,, 33,,112255 mmgg,, 66,,2255 mmgg,, 1122,,55 mmgg
eett 2255 mmgg ((CCoorreeggMMDD - GGllaaxxooSSmmiitthhKKlliinnee eett pprroodduuiittss
ggéénnéérriiqquueess)) passera d'un médicament d'exception
à un médicament à usage restreint, à partir du 1er

janvier 2005. Les critères d'utilisation seront les
suivants :

a) Pour les patients qui présentent une 
insuffisance cardiaque systolique d'origine 
ischémique ou non ischémique, avec ou sans 
digoxine, ET

b) Pour ceux qui suivent un traitement concomitant 
aux diurétiques et aux inhibiteurs de l'enzyme de 
conversion de l'angiotensine ou aux antagonistes 
des récepteurs de l'angiotensine, à moins de 
contre-indications.

MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS RREETTIIRRÉÉSS DDEE LLAA LLIISSTTEE DDEESS
SSSSNNAA 

Par suite de l'annonce faite par Merck Frosst
Canada et Co. qu'elle retirait volontairement à
l'échelle internationale son produit VioxxMMDD (rofé-
coxib) du marché, VioxxMMDD a été retiré de la liste des
médicaments du programme des SSNA, à partir du
30 septembre 2004.  



EEXXPPAANNSSIIOONN DDEESS QQUUAANNTTIITTÉÉSS MMAAXXIIMMAALLEESS
PPEERRMMIISSEESS PPOOUURR LLEESS AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS DDEE
NNAARRCCOOTTIIQQUUEESS

À l'heure actuelle, le programme des SSNA impose
une limite pour la quantité de produits contenant 30
mg de codéine qui sont combinés soit à de l'acéta-
minophène ou à de l'acide acétylsalicylique et qui
contiennent ou non de la caféine. Une quantité
totale de 1 080 comprimés est autorisée sur une
période de 90 jours. Toutes les demandes de rem-
boursement payées pour un produit analgésique
contenant 30 mg de codéine sont comptabilisées
pour le calcul de la quantité maximale permise.

Les profils d'utilisation d'autres narcotiques ont fait
l'objet d'une surveillance étroite depuis l'établisse-
ment des quantités maximales permises pour les
analgésiques contenant de la codéine. À compter
du 1er janvier 2005, le programme des SSNA éten-
dra les quantités maximales permises pour inclure
d'autres associations de narcotiques contenant 15
mg et 60 mg de codéine associée soit à de l'acéta-
minophène ou à de l'acide acétylsalicylique, avec
ou sans caféine. De même, les quantités maxi-
males permises seront également appliquées aux
produits contenant de l'oxycodone associé soit à de
l'acétaminophène ou à de l'acide acétylsalicylique.
Une quantité totale de 1 200 comprimés sera per-
mise sur une période de 100 jours. Toutes les
demandes de paiement réglées pour ces associa-
tions de narcotiques seront comptabilisées pour le
calcul de la quantité maximale permise.

PPOOLLIITTIIQQUUEE DD''AAPPPPRROOVVIISSIIOONNNNEEMMEENNTT
DD''UURRGGEENNCCEE

Une analyse récente des demandes de paiement
du programme des SSNA a révélé qu'il semble y
avoir un recours systématique à la politique d'ap-
provisionnement d'urgence du Programme. Nous
rappelons donc aux fournisseurs que lorsqu'un
médicament qui nécessite une autorisation préa-
lable est requis de toute urgence et qu'ils n'ont pas
accès au Centre des exceptions pour médicaments
des SSNA (p. ex. jours fériés et en dehors des
heures ouvrables uniquement), un pharmacien peut
exécuter une ordonnance pour un traitement initial
(maximum de quatre jours). Il importe que le phar-
macien communique avec le Centre des exceptions
pour médicaments des SSNA le plus tôt possible
pour que l'autorisation soit rétroactive, afin d'inclure
l'approvisionnement d'urgence. Ce numéro d'autori-
sation doit être fourni lorsqu'on présente la
demande de paiement pour l'approvisionnement
d'urgence de quatre jours. Pour l'exécution du reste

de l'ordonnance, il faut suivre la procédure d'autori-
sation préalable habituelle.

Si une autorisation préalable est accordée, le phar-
macien reçoit un numéro d'autorisation préalable et
les détails du service autorisé par télécopieur. Le
numéro d'autorisation préalable doit figurer sur
toute demande subséquente de paiement soumise
pour le médicament autorisé demandé. 

Les demandes de paiement soumises au
Programme pour un approvisionnement d'urgence
durant les heures d'ouverture du Centre des excep-
tions pour médicaments des SSNA feront l'objet
d'une vérification.

CCOOMMIITTÉÉ CCOONNSSUULLTTAATTIIFF DD''ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN DDEE
LL''UUTTIILLIISSAATTIIOONN DDEESS MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS DDEESS SSSSNNAA

En décembre 2003, le programme des SSNA a créé
un Comité consultatif d'évaluation de l'utilisation
des médicaments (CCEUM).  Le mandat du
CCEUM est de présenter des recommandations au
programme des SSNA en vue d'améliorer l'état de
santé des clients Inuits et des Premières nations
concernant l'utilisation efficace des produits phar-
maceutiques. Le programme d'Examen de la con-
sommation des médicaments (ECM) sera élaboré
en tenant compte de la vision holistique de la santé
que partagent les Premières nations et les Inuits et
qui intègre les autres déterminants de la santé.

Le programme ECM cherchera à favoriser l'éta-
blissement de relations avec les professionnels de
santé, les communautés des Premières nations et
communautés inuites en vue d'optimiser l'usage de
médicaments.

Des examens spécifiques de l'utilisation des
médicaments sont recommandés par le programme
des SSNA et les résultats seront ensuite interprétés
par le CCEUM. Le Comité est un organisme consul-
tatif indépendant formé de professionnels de la
santé diplômés - experts dans l'évaluation de la
consommation de médicaments, des problèmes de
santé des Autochtones et de l'utilisation de médica-
ments. Les critères utilisés par le Comité seront
conformes aux références standard reconnues, aux
sources d'information sur les médicaments ou aux
publications revues par un comité de pairs. Toutes
les analyses seront effectuées sur un ensemble de
données ne permettant pas d'identifier les clients
garantissant le respect de la vie privé de ces
derniers.

La majorité des efforts du CCEUM portera sur les
initiatives qui modifient les pratiques en général et
influencent ainsi l'état de santé de toute la clientèle.



Le programme des SSNA lancera un nouveau bul-
letin sur l'ECM prochainement afin de fournir des
renseignements aux prescripteurs et aux four-
nisseurs de produits pharmaceutiques sur les con-
clusions et recommandations du CCEUM. Le pre-
mier de ces bulletins mettra en lumière les résultats
d'une analyse des clients diabétiques qui font des
demandes de paiement en vertu du programme des
SSNA.

RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS IIMMPPOORRTTAANNTTSS
CCOONNCCEERRNNAANNTT LL''IINNNNOOCCUUIITTÉÉ DDEESS
MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS

Tirés du site Web de la direction des produits
thérapeutiques :

Santé Canada a publié récemment des mises en
garde concernant les ISRS et d'autres antidé-
presseurs plus récents à cause du risque de
changements comportementaux et affectifs, notam-
ment le risque de suicide.

Pour obtenir plus d'information et consulter d'autres
avis de Santé Canada, veuillez consulter le site
Web de Santé Canada à l'adresse suivante :

www.hc-ssc.gc.ca/hpfb-ddgpsa/tpd-ddpt/index_advisories_f.html

NNOOUUVVEELLLLEESS EENNTTIITTÉÉSS CCHHIIMMIIQQUUEESS EEXXAAMMIINNÉÉEESS
PPAARR LLEE PPRROOCCEESSSSUUSS CCOOMMMMUUNN DD''EEXXAAMMEENN DDEESS 
MMÉÉDDIICCAAMMEENNTTSS

Depuis le 1er septembre 2003, les présentations de
nouvelles entités chimiques et de nouvelles associ-
ations de médicaments sont passées en revue et
coordonnées par le Processus commun d'examen
des médicaments (PCEM) à l'Office canadien de
coordination de l'évaluation des technologies de la
santé (OCCETS). Le programme des SSNA et
d'autres régimes d'assurance médicaments
fédéraux, provinciaux et territoriaux prennent des
décisions en ce qui concerne leurs listes de
médicaments en se fondant sur les recommanda-
tions du Comité consultatif canadien d'expertise sur
les médicaments (CCCEM) et sur d'autres facteurs
pertinents spécifiques, tels que le mandat, les prior-
ités et les ressources.

Pour consulter une liste de médicaments qui fait
actuellement l'objet d'un examen par le biais du
Processus commun d'examen des médicaments
(PCEM), vous pouvez vous reporter au site Web de
l'Office canadien de coordination de l'évaluation des
technologies de la santé (OCCETS) à l'adresse
suivante :

www.ccohta.ca

RRAAPPPPOORRTT DDEE NNOOVVEEMMBBRREE 22000044 PPRRÉÉSSEENNTTÉÉ 
PPAARR LLEE VVÉÉRRIIFFIICCAATTEEUURR GGÉÉNNÉÉRRAALL DDUU CCAANNAADDAA 
ÀÀ LLAA CCHHAAMMBBRREE DDEESS CCOOMMMMUUNNEESS

CChhaappiittrree 44 - LLaa ggeessttiioonn ddeess pprrooggrraammmmeess ffééddéérraauuxx
ddee pprreessttaattiioonnss pphhaarrmmaacceeuuttiiqquueess.. 

Les programmes offrant des prestations pharma-
ceutiques sont parmi les postes de dépenses de
santé qui connaissent la croissance la plus rapide
au sein de l'administration fédérale. Entre 2000-
2001 et 2002-2003, les dépenses au titre de ces
programmes sont passées de 350 millions à 438
millions de dollars, ce qui représente une hausse de
25 p. 100 en deux ans à peine. Le chapitre porte sur
les programmes de prestations pharmaceutiques
de Santé Canada (prestations offertes aux mem-
bres des Premières nations et aux Inuits), d'Anciens
combattants Canada  (anciens combattants), du
ministère de la Défense nationale (membres des
Forces armées canadiennes), de la Gendarmerie
royale du Canada (membres), de Citoyenneté et
Immigration Canada (certaines classes d'immi-
grants) et de Service correctionnel Canada
(détenus des pénitenciers fédéraux et certains
anciens détenus en liberté conditionnelle). Le pro-
gramme des SSNA répondra aux conclusions de la
vérification lorsqu'elles seront publiées.

Pour obtenir d'autres renseignements, prière de
consulter le site Web du Bureau du vérificateur
général du Canada à l'adresse suivante :

www.oag-bbvg.gc.ca 


